
Programme 
pour la législature 2026-2031 

Le groupe «  Socialistes, Vert·e·s et Indépendant·e·s – Écologie & 
Citoyenneté  » (SVI-EcoCit) s’engage pour améliorer concrètement la 
qualité de vie à Echallens, aujourd’hui et pour les années à venir. 

Notre priorité est une commune qui offre à chacune et chacun des 
services publics accessibles, des infrastructures de qualité et un cadre 
de vie sûr et agréable, quels que soient leur origine, leur âge, leur 
identité ou leur situation de vie. 

Nous vivons de profondes dégradations et transformations 
économiques, sociales, écologiques et technologiques. Cela a renforcé 
notre conviction qu’une commune qui prend soin des plus vulnérables 
est une commune dans laquelle il fait bon vivre pour tout le monde. 

Le changement climatique et la perte de biodiversité bouleversent 
notre quotidien comme celui de milliards de personnes dans le monde. 
Une polit ique communale respectueuse du cl imat et de 
l’environnement est un devoir envers l’humanité, et une chance pour la 
qualité de vie à Echallens. 

Naviguer vers les thèmes	
Gouvernance et participation 
Cohésion sociale, santé, culture et loisirs 
Enfance, jeunesse et familles 
Energie et ressources 
Urbanisme et aménagement du territoire 
Mobilité 
Activités économiques et agriculture
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Gouvernance et participation	
SVI-EcoCit promeut les démarches participatives et la transparence dans la gestion de la 
commune. L’administration doit être exemplaire, pionnière et capable d’agir 
concrètement, notamment face aux défis sociaux et climatiques. 

Mesures	
• Mettre en place des démarches participatives, en particulier pour les grands projets, 

et créer des espaces citoyens ouverts à toutes et à tous  : conseil d’habitant·e·s, 
budget participatif, cafés citoyens avec la Municipalité, en veillant à la 
représentativité des participant·e·s (enfants, femmes, personnes à bas revenus, 
locataires). 

• Informer, sensibiliser, faire de la prévention et de la promotion des sujets 
écologiques et sociaux. 

• Créer un tableau de bord de législature : publier une information communale claire en 
expliquant les décisions et en donnant les plannings des projets. 

• Organiser une initiation à la vie politique à destination des jeunes qui viennent d'avoir 
18 ans, des personnes fraichement naturalisées et des personnes étrangères ayant le 
droit de vote au niveau communal.  

• Promouvoir l’engagement des collaborateurs et collaboratrices de la commune aux 
sapeurs-pompiers (label « Employeur-partenaire ECA »). 

• Sensibiliser l’ensemble des élu·e·s (Municipalité et Conseil communal) et le personnel 
de l’administration à la prévention des discriminations. 

• Garantir des conditions de travail attractives au sein de la commune. 

• Continuer à développer des places d’apprentissage, des stages et des jobs d’été au 
sein de la commune. 

Cohésion sociale, santé, culture et loisirs	
SVI-EcoCit s’engage pour la mise en place de projets inclusifs et solidaires adaptés à 
toutes les générations, pour le développement de lieux de convivialité et de loisirs de 
proximité ainsi que pour une meilleure intégration intergénérationnelle et 
interculturelle. 

Mesures	
• Créer un service de la cohésion sociale. 

• Rendre visibles et accessibles les différentes prestations pour les personnes y ayant 
droit (en situation de précarité, atteintes dans leur santé, proches-aidantes). 

• Soigner l'accueil et l'intégration des nouveaux habitant·e·s. 

• Soutenir une offre culturelle diversifiée (théâtre, concerts, etc). 
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• Soutenir et encourager les projets intergénérationnels et socioculturels (fête des 
voisin·e·s, maison des associations). 

• Mettre en place une politique de subvention équitable aux sociétés locales : critères 
transparents, accompagnement des petites associations, accès facilité aux salles. 

• Réaliser des actions de prévention (bilans de santé, primo-information par des 
professionnel·le·s de la santé, formations ECA/premiers secours). 

• Développer des activités et des événements encourageant la pratique sportive pour 
toutes les générations  (agrandir l'offre d'UrbanTraining, poursuivre le projet 
MidnightSports, mettre en place Minimove). 

• Développer des lieux de rencontre proches des différents quartiers. 

• Porter une attention particulière à la mixité des infrastructures sportives, de manière 
à éviter la mise à l’écart des filles et des femmes. 

• Mener une politique soutenant et visibilisant les femmes et les minorités de genre. 

• Offrir un soutien financier communal pour les ménages modestes et les jeunes, 
valable pour les activités sportives et culturelles locales. 

Enfance, jeunesse et familles	
SVI-EcoCit s’engage pour que les enfants, les jeunes et les familles soient soutenu·e·s et 
disposent de services, d’espaces de rencontres et d’un choix multiple d’activités, ainsi 
que d'infrastructures scolaires de qualité. 

Mesures	
• Renforcer la politique communale en faveur de l’enfance et de la jeunesse avec la 

création d’un poste de délégué·e à l'enfance et à la jeunesse. 

• Développer les lieux de rencontre pour ados et des actions de prévention (écrans, 
harcèlement, santé mentale, addictions). 

• Créer des espaces pour promouvoir et garantir la participation des enfants et des 
jeunes à la vie de la commune : rituel d’accueil des jeunes qui atteignent la majorité, 
votes consultatifs des 16-18 ans lors des votations, conseil des jeunes, conseil des 
enfants, enquêtes de satisfaction. 

• Soutenir de manière forte et équitable les associations qui offrent des activités et des 
prestations pour les enfants, les jeunes et les familles. 

• Garantir un soutien financier à des structures d’accueil extra-familial, 
complémentaires à l’offre de l’EFAJE, tels que haltes-jeux, jardins d’enfants, espaces 
de rencontre et d’échange. 

• Lancer un plan communal pour la rénovation des bâtiments scolaires appartenant à 
la commune (Trois-Sapins). 
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• Défendre une politique active au sein de l’association scolaire intercommunale : 
rénovations, qualité des locaux, espaces extérieurs, accès sécurisé. 

Energie et ressources	
SVI-EcoCit s’engage pour une véritable mise en pratique du Plan climat communal et 
une transition écologique juste qui améliore les bâtiments et aide les ménages 
modestes. 

Mesures	
• Mettre à jour le plan climat en y ajoutant des critères mesurables et des délais 

vérifiables, en cohérence avec les objectifs plus lointains. 

• Accélérer l’assainissement énergétique des bâtiments du patrimoine communal. 

• Viser une haute qualité environnementale des projets de rénovation ou de 
construction, aussi bien du bâti que des espaces extérieurs. 

• Poursuivre l’installation de panneaux solaires sur les toits communaux quand c’est 
possible et étudier des communautés d’autoconsommation. 

• Mettre en place des subventions favorisant la transition écologique. 

• Promouvoir la récupération d'eau de pluie pour les besoins ne nécessitant pas d’eau 
potable (arrosage, WC, douche, lave-linge). 

• Mettre en place un dispositif de collecte ou de compostage des déchets alimentaires 
dans les quartiers. 

• Créer une commission énergie et environnement au sein du conseil communal pour 
évaluer l’atteinte des objectifs du Plan climat communal. 

Urbanisme et aménagement du territoire	
SVI-EcoCit s’engage pour un village plus vivant, plus sûr, plus agréable, avec des espaces 
publics verts de qualité et des logements accessibles. Echallens doit être un lieu de vie 
et pas un simple lieu d’habitation. 

Mesures	
• Aménager le centre du Bourg pour favoriser la vie sociale, augmenter son attractivité 

et dynamiser l’activité commerciale et de restauration (zones piétonnes, zones de 
rencontre, places végétalisées), notamment en veillant à un meilleur équilibre entre 
les différents modes de déplacement. 

• Promouvoir une densité de qualité, soutenue par des démarches participatives. 

• Créer et améliorer des espaces publics de rencontre, de jeux, de sports et de 
convivialité pour favoriser les échanges sociaux en général, et intergénérationnels en 
particulier. 
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• Réduire la pollution lumineuse. 

• Privilégier la pleine terre et les matériaux perméables dans les projets 
d’aménagement des espaces extérieurs afin de favoriser l’infiltration et prévenir les 
inondations. 

• Développer des actions favorisant la présence d’espaces verts de qualité dans 
l’espace public et l’espace privé : renaturation du Neyrin, de la Mortigue et du Larry 
(en aval), pose de nichoirs, végétalisation des espaces publics, sensibilisation auprès 
de la population. 

• Lutter contre les îlots de chaleur, en particulier ceux qui touchent les personnes à 
risques. 

• Développer une politique active de logements à loyers abordables. 

Mobilité	
SVI-EcoCit s’engage pour une mobilité accessible, sûre pour toutes et tous et 
respectueuse de l’environnement, par une politique volontariste de promotion des 
modes alternatifs à la voiture quand c’est possible. 

Mesures	
• Augmenter l’attractivité des modes doux (piétons, cyclistes) en créant des axes sûrs, 

confortables et directs à travers Echallens, et en liaison avec les villages voisins. 
Prioriser celles destinées aux enfants et leurs déplacements vers les établissements 
scolaires.  

• Créer un service de ramassage scolaire pour que les enfants puissent se déplacer 
autrement qu’en voiture. 

• Étudier l’accessibilité des bâtiments et espaces publics (maison de commune, écoles, 
arrêts, trottoirs, WC publics), puis établir un plan de mise en conformité. 

• Renforcer l’offre en P+R et B+R (vélos) afin de favoriser les approches multimodales. 

• Réaménager la place de la gare, de sorte à fluidifier les déplacements des piétons, 
cyclistes et personnes à mobilité réduite utilisant les transports publics, notamment 
pour les gymnasien·ne·s, tout en valorisant son statut d’espace public majeur. 

• Garantir un soutien financier pour les transports publics, tout particulièrement pour 
les jeunes, les personnes âgées et les personnes en situation de précarité. 

• Réduire le bruit des axes routiers par un aménagement des rues et/ou des limitations 
de vitesse. 

• Limiter la circulation automobile sur les chemins de remaniement, au profit des 
cyclistes, promeneuses et promeneurs. 

• Augmenter le nombre de bancs publics pour permettre de se reposer lors des longs 
trajets. 
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Activités économiques et agriculture	
SVI-EcoCit défend une production locale, un commerce de proximité et une 
alimentation saine et durable, sans laisser de côté les personnes en difficulté. 

Mesures	
• Soutenir les commerçant·e·s offrant des services ou produits locaux respectueux de 

l’environnement et des limites planétaires. 

• Mettre en valeur les petits commerces par la promotion économique, un 
aménagement urbain cohérent et des loyers adaptés. 

• Encourager et développer l'économie circulaire (Repair-café, Espace troc) ainsi que 
les initiatives citoyennes favorisant les échanges de services et de biens. 

• Offrir un soutien équitable aux personnes précaires (information sur les prestations, 
nourriture saine). 

• Encadrer la publicité commerciale sur le domaine public pour diminuer les grands 
panneaux et Soutenir, financièrement et par une communication engagée, un virage 
clair vers la sobriété en matière de consommation. 

• Établir des règles pour les manifestations publiques visant le zéro-déchet et 
l’alimentation durable. 

• Prioriser les produits locaux/régionaux lors des événements organisés par la 
commune. 

• Mettre à disposition des terrains communaux pour des projets d'agriculture 
alternative (agro-écologie, agriculture durable, permaculture) et l’implantation de 
vergers haute-tiges en périphérie du village.
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